
TABLEAU DES MISES EN DEMEURE

ANNEE 2014

Mise à jour le 2 janvier 2015



n° de dossier Date d'AP Etablissement Commune Motifs Date 
d'échéance

71205 16/01/2014 POPIHN CLAMART

De respecter les 
prescriptions fixées par 

l’AM du 22/12/08 et 
19/12/08 relatif aux ICPE 

soumises à déclaration (Rub 
1432 et 1434)

1 mois

71205 16/01/2014 POPIHN CLAMART

De régulariser la situation 
administrative de son 
installation de transit, 
regroupement ou tri de 
déchets dangereux et 

contenant des substances ou 
préparations dangereuses (R 

2718)

2 mois (sous 
conditions)

3 mois (sous 
conditions)

1 mois (sous 
conditions)

20111427 14/01/2014 ALLO BENNES GENNEVILLIERS De procéder à la mise en 
sécurité du site 1 mois

20111427 14/01/2014 ALLO BENNES GENNEVILLIERS

De déposer un dossier 
d’autorisation (R 2716) ou 1 

dossier de cessation 
d’activité et prononçant la 

suspension d’activité

6 mois

1 mois

20140034 14/01/2014 ALLO BENNES GENNEVILLIERS De tenir à jour 1 registre des 
déchets sortants

Dés réception 
de l’AP

20140034 14/01/2014 ALLO BENNES GENNEVILLIERS
De respecter des mesures 

provisoires pour le centre de 
déchets

1 mois



88655 21/01/2014 CBRE SURESNES

De respecter les dispositions 
de l’Art 5 de l’AM du 

13/12/04 applicable aux 
ICPE classables sous la R 

2921

6 mois

20090001 18/02/2014 SPIN NANTERRE

De respecter les dispositions 
de l’AP DRE 2013-154 du 
23/09/2013, imposant à la 
Sté le respect de mesures 

conservatoires de la 
situation administratives de 

ses ICPE

1 mois

31772 28/02/2014 AMEL SURESNES

De se conformer à l’article 
21-11 de l’AM du 

30/06/2006 relatif aux 
installations de surface 

soumises à 
AUTORISATION R 2565

3 mois

85941 10/03/2014 FRANKLIN 
WINTERTHUR PUTEAUX

De respecter les dispositions 
des art. 6.2.2 et 4.8 de 
l’annexe I de l’AM du 

25/07/97 
modifié/prescriptions 

générales applicables aux 
ICPE soumises à déclaration 

(2910) installations de 
combustion

1 mois

31638 11/03/2014 FRANTZ 
ELECTROLYSE VILLENEUVE

De respecter certaines 
prescriptions imposables 

aux ICPE (atelier de 
traitement de surface)

2 mois



89136 12/03/2014 SAS HOTEL DE 
NEUILLY NEUILLY

De respecter les dispositions 
des Art. 4.2 et 6 du titre II 
de l’annexe I de l’AM du 

13/12/04 relatif aux 
prescriptions générales 
applicables aux ICPE 
soumises à déclaration 

(2921) TAR

3 mois

31648 19/03/2014 EURASIA GENNEVILLIERS

De respecter les dispositions 
2 de l’Art. 4 et 4-4-2 de 

l’article 2 de l’AP du 
26/07/1996

1 mois

63622 19/03/14 RB COMPAGNIE NANTERRE

De respecter les dispositions 
de l’arrêté du 22/12/2008 
relatif aux prescriptions 

générales applicables aux IC 
soumises à déclaration 
(1432à et de l’AP du 

15/04/2010 relatif aux 
prescriptions générales 
applicables aux stations 

service soumises à 
déclaration (1435)

3 mois

5049 20/03/2014 SCI ROUTE 
PRINCIPALE GENNEVILLIERS

De respecter les conditions 
2-2-5 et 2-4-6 de l’AM du 

15/04/2010
1 mois

20140263 27/03/2014 CLEAN O CLAIR COURBEVOIE

De procéder à la 
régularisation de la situation 
administrative en déposant 1 

dossier de 
déclaration/exploitation d’1 
machine de nettoyage à sec

15 jours



20140273 27/03/2014 SARAH PRESSING COURBEVOIE

De respecter certaines 
prescriptions d’exploitation 

imposées par l’AP du 
31/08/2009 (ICPE soumises 

à déclaration)

3 mois

20140263 27/03/2014 CLEAN O CLAIR COURBEVOIE

De respecter certaines 
prescriptions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
31/08/2009 relatif aux 
prescriptions générales 

(ICPE soumises à 
déclaration)

3 mois

31490 28/03/2014 AALYAH 
RECYCLAGE BAGNEUX

De se conformer à la 
condition 10 du cahier des 

charges annexé à l’AP 
portant agrément d’un centre 

de VHU du 10/01/14 + 
condition 4 de l’AP du 
22/08/1986 pour le site 

qu’elle exploite

1 mois

20140223 07/04/2014 SARL CAROL St CLOUD

De respecter les dispositions 
des condition 1-4, 2-3-2, 2-6 
et 3-8 de l’annexe I de l’AM 

du 05/12/2012 modifiant 
l’AM du 31/08/09 

applicable aux ICPE sous la 
R 2345

3 mois

31792 10/04/2014 SITA GENNEVILLIERS

De respecter les dispositions 
de la condition 9-2-1-5 de 
l’AP du 26/11/03 modifié 

par AP du 23/08/12

3 mois

86915 08/04/2014 LE MAITRE 
CAILLAUD VANVES De respecter la condition 5.2 

arrêté type 251 2 mois



20111721 17/04/2014 CLAIR PRESSING MONTROUGE
De respecter certaines 
conditions de l’AM du 

31/08/09 (R 2345)
1 mois

20140034 02/05/2014 ALLO BENNES 
ENVIRONNEMENT GENNEVILLIERS

De  respecter l’Art. 1 de 
l’AP de MED du 14/01/14 
(évacuation des déchets)

1 semaine

31695 02/05/2014 VINS RICHARD GENNEVILLERS

De respecter les conditions 
5b et 7 de l’Art. 3 de la 

condition 4-4-2 de l’Art. 8 
de l’AP du 27/05/1999 et les 
Art. 18, 19 et 20 de l’AM du 

04/10/2010 

3 mois 
6 mois

20140470 30/04/2014 SM PRESSING MONTROUGE

De procéder à la 
régularisation de sa situation 
administrative en déposant 
un dossier d’exploitation 

d’une machine de nettoyage 
à sec R 2345/2

15 jours

20140470 30/04/2014 SM PRESSING MONTROUGE

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
05/12/12 modifiant l’AP du 

31/08/09 relatif aux 
prescriptions générales 
applicables aux ICPE R 

2345

1 mois

2014090 07/05/14 PRESSING DES 
SOURCES

FONTENAY AUX 
ROSES

De régulariser la situation 
administrative des ICPE 15 jours



ASD 07/05/2014 PRESSING TRAN FONTENAY AUX 
ROSES

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 
imposées par l’AM  du 
05/12/2012 modifiant 

l’arrêté du 31/08/2009 relatif 
aux prescriptions générales 

applicables aux ICPE 
soumises à déclaration R 

2345

3 mois

87034 12/05/2014 CIME NEUILLY NEUILLY SUR 
SEINE

De respecter la disposition 
de l’Art 11 titre II annexe I 

de l’AM du 13/12/04 (2921) 
exploitation de la TAR

2 mois

20140263 12/05/2014 CLEAN O CLAIR COURBEVOIE

De procéder à la 
régularisation de sa situation 
administrative en déposant 1 

dossier de déclaration (R 
2345)

15 jours

4879 15/05/2014 MERSEN GENNEVILLIERS
De respecter la condition 6 

de l’Art 6 de l’AP du 
17/10/1997

3 mois

88560 30/05/14 ACTEVA RUEIL De respecter le point 4.2 du 
titre II de l’AM du 13/02/04 3 mois

63662 05/06/2014 RB COMPAGNIE NANTERRE

AP portant abrogation de 
l’AP du 19/03/14 ayant 

imposé à la Sté  de respecter 
les dispositions de l’AP du 

22/12/08 relatif aux 
prescriptions générales 
applicables aux ICPE R 

1432

3 mois



45928 10/06/2014 GARAGE DES CITES CHATENAY

De respecter l’AP 2013-05 
du 12/07/2013 de 

prescriptions 
complémentaires 

3 mois

39517 17/06/2014 MV PRESSING LEVALLOIS

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
05/12/12 modifiant l’AP du 

31/08/09 relatif aux 
prescriptions générales 
applicables aux ICPE R 

2345

4 mois

ASD 17/06/2014 ARKEMA COLOMBES

De respecter les conditions 
d’exploitation imposées par 

le règlement européen 
REACH n° 1907/2006 

relatif à l’enregistrement, 
l’évaluation et l’autorisation 
des substances chimiques + 
les restrictions applicables à 

ces substances

13 mois

20140667 20/06/2014 LEADER PRESSING CHATENAY

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
31/08/09 R 2345

3 mois

20140692 23/06/2014 IBA PRESSING CHATENAY De déposer un dossier de 
déclaration (R 2343) 15 jours

20140676 26/06/2014 PRESSING MOUMNI ASNIERES

 De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
31/08/09 R 2345

3 mois



20140629 30/06/2014 PRESSING BLEU 
LAVANDE COURBEVOIE

De régulariser sa situation 
administrative en déposant 
un dossier d’exploitation 

d’une machine de nettoyage 
à sec R 2345

15 jours

20140629 30/06/2014 PRESSING BLEU 
LAVANDE COURBEVOIE

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
002/12/12 modifiant l’AM 

du 31/08/09 - R 2345

3 mois

20140673 09/07/2014 TRIO PRESSING ASNIERES Régularisation déclaration R 
2345 15 jours

20140673 09/07/2014 TRIO PRESSING ASNIERES

Mise en conformité de 
l’arrêté ministériel du 

31/08/2009 modifié par 
l’arrêté ministériel du 

05/12/2012

3 mois

20060169 11/07/2014 E. LECLERC CLICHY

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
14/12/2013 applicables aux 
ICPE soumises à déclaration 

(R 2921)

3 mois

31614 15/07/2014 SPECITUBES NANTERRE
De mise en conformité à 
l’AM du 14/12/2013 (R 

2921)
4 mois

20140715 15/07/2014 STAR PRESSING BOULOGNE

De respecter les dispositions 
des conditions 1-8 et 3-8 de 

l’annexe I du l’AM du 
05/12/2012 modifiant l’AM 
du 31/08/2009 applicable 

aux ICPE (R 2345)

2 mois



89139 18/07/2014 CARILIS MEUDON

De respecter les dispositions 
de certaines conditions de 

l’annexe II de l’AM du 
13/12/2004 – prescriptions 
générales applicables aux 

ICPE soumises à déclaration 
(R 2921)

3 mois

20090108 31/07/2014 AWS NANTERRE

De respecter les dispositions 
des articles R 515-82 et 515-
84 du CE/mise en œuvre de 
la directive 201/75/UE du 
24/11/2010 – émissions 

industrielles dite Directive 
« IED »

15 jours 
1 mois 
2 mois

45928 31/07/2014 GARAGES DES 
CITES CHATENAY

De respecter  les 
prescriptions de l’APC 

2013-105 du 12/07/2013 – 
surveillance de la qualité des 

eaux souterraines, la 
réalisation d’1 diagnostic de 

l’état des milieux et si 
besoin de mesures de 

gestion et abrogation de 
l’AP MED 2014-116 du 

10/06/2014

3 mois

31458 11/08/2014 SEVIA ASNIERES

AP imposant à la Sté en tant 
qu’Ets relevant du champ 

d’application de la Directive 
IED de se conformer à 

l’article R 512-82 du CE en 
transmettant un dossier de 
mise en conformité comme 
prévu à l’art R 515-72 du 

CE

1 mois 
2 mois



89928 21/08/2014 VODAFONE COURBEVOIE

De respecter certaines 
conditions imposées par 
l’AM du 14/12/2013 – 
prescriptions générales 
applicables aux ICPE 

soumises à déclaration (R 
2921)

2 mois

63382 21/08/2014 HAS (MILO 
PRESSING) COURBEVOIE

De respecter une condition 
d’exploitation imposée par 

l’AM du 31/08/2009 
modifiée (R 2345)

3 mois

86915 02/09/2014 PRESSING LE 
MAITRE CAILLAUD VANVES

AP abrogeant l’AP 2013-
213 du 16/12/13 de MED, 
de respecter les conditions 

d’exploitation imposées par 
l’AP 2012-292 du 26/10/12

3 mois

86971 02/09/2014 PRESSING LE 
MAITRE CAILLAUD VANVES

AP portant modification de 
l’Art 1 de l’AP 2014-71 du 

08/04/14 mettant en 
demeure le pressing de 

respecter la condition 5.2 de 
l’AP type rubrique 251 

« atelier où l’on emploie des 
liquides halogénés d’autres 

liquides odorants ou 
toxiques inflammables

2 mois

89040 26/09/2014 ICADE NANTERRE

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
14/12/13 relatif aux 

prescriptions applicables (R 
2921)

1 semaine



20110739 15/10/2014 SDC PRESSING CLAMART

De respecter la condition 3. 
6 de l’AM du 05/05/12 

modifiant l’AM du 31/08/09 
(R 2345)

1 mois

87290 15/10/2014 Teinturerie L’ETOILE VAUCRESSON

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
31/08/09 (R 2345)

3 mois

20130728 15/10/2014 COLIDOUE INVEST MONTROUGE

De procéder à la 
régularisation administrative 

en déposant un dossier 
d’autorisation (2345)

4 mois

87532 27/10/2014 FONDERIE D’ART 
CLEMENTI MEUDON

De respecter les dispositions 
de la condition 60 30 de 
l’annexe I de l’AM du 

30/06/97 relatif aux 
prescriptions générales 
applicables aux ICPE 

soumises à déclaration (R 
2552) 

2 mois

74323 18/11/2014 SHELL LE PLESSIS 
ROBINSON

De respecter les 
prescriptions techniques de 

l’article 2 de l’AP du 
19/03/2012 relatif à la 

surveillance de la qualité des 
eaux souterraines au droit du 

site

6 mois



87845 20/11/2014 EPF 92 ANTONY

De respecter les dispositions 
de l’article 1 conditions 2.1 
et 3 de l’AP DRE 2013-81 

du 04/06/2013 et de l’article 
1 du décret du 13/04/2010 
modifiant la nomenclature 

des IC (colonne A de 
l’annexe à R 511-9 du CE)

…

2 mois

88816 24/11/2014 IMMEUBLE LE 
DOUBLON COURBEVOIE

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
14/12/2013 relatif aux ICPE 

(R 2921)

3 mois

86737 08/12/2014 PISCINE ASNIERES

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par l’AM du 
17/12/2008 relatifs aux 
prescriptions générales 

applicables aux IC soumises 
à déclaration (R 1138)

3 mois

20130778 23/12/14 COLIDOU INVEST ASNIERES

De respecter certaines 
conditions d’exploitation 

imposées par AM du 
05/12/2012 modifiant l’AP 
du 31/08/2009 relatif aux 
prescriptions générales 

applicables aux IC soumises 
à déclaration (R 2345)

3 mois


